
L’ensemble de ces actes peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur le 

Duc 14000 Caen ou sur le site internet www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de leurs publications. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de M. le Président. Cette procédure prolonge le déla i 

de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

 

 

 

Liste des délibérations examinées lors de la séance du  

Conseil communautaire du 12 mars 2026 

 
 

Conformément à l’article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales, la liste des 
délibérations examinées par le Conseil est affichée dans un délai d’une semaine.  
Les délibérations sont également consultables au siège de la Communauté de communes aux horaires 
habituels d’ouverture au public et sur notre site internet : www.valesdunes.fr 
Le procès-verbal de la séance sera mis en ligne dans un délais de 7 jours après son approbation. 
 

 

Numéro Objet Décision 

2026/16 
Approbation du Procès-verbal - Approbation du procès-verbal 

du Conseil communautaire du 19 février 2026 
Approuvée 

2026/17 
Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 - Budget 

annexe ZA de la Dolomède 
Approuvée 

2026/18 
Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 - Budget 

annexe Complexe aquatique 
Approuvée 

2026/19 
Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 - Budget 

annexe assainissement 
Approuvée 

2026/20 
Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 - Budget 

annexe collecte et traitement déchets 
Approuvée 

2026/21 
Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 - Budget 

principal 
Approuvée 

2026/22 Finances - Budget principal taxes locales Approuvée 
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Numéro Objet Décision 

2026/23 Finances - Budget principal : Taux de CFE Approuvée 

2026/24 
Finances - Budget annexe Collecte et traitement des déchets 

des ménages et déchets 
Approuvée 

2026/25 

Finances - Budget annexe Adoption de la grille tarifaire relative 

à la part incitative de la TEOMi pour les productions d'ordures 

ménagères résiduelles de l'année 2026 facturées dans la TEOM 

incitative 2027 

Approuvée 

2026/26 

Finances - Budget annexe Collecte et traitement des déchets - 

cadence des amortissements sur les immobilisations acquises 

en 2025 

Approuvée 

2026/27 

Finances - Budget annexe Collecte et traitement des déchets 

des ménages et déchets assimilés : Provisions pour garanties 

d'emprunts 

Approuvée 

2026/28 Finances - Subventions aux associations Approuvée 

2026/29 Finances - Budget primitif 2026 – Budget principal Approuvée 

2026/30 
Finances - Budget primitif 2026 – Budget annexe collecte et 

traitements déchets ménagers et assimilés 
Approuvée 

2026/31 
Finances - Budget primitif 2026 – Budget annexe 

assainissement 
Approuvée 

2026/32 
Finances - Budget primitif 2026 – Budget annexe complexe 

aquatique 
Approuvée 

2026/33 
Finances - Budget primitif 2026 – Budget annexe Office du 

tourisme 
Approuvée 

2026/34 Finances - Budget primitif 2026 – Budget annexe ZA Dolomède Approuvée 

2026/35 

Administration générale - Abrogation des délibérations 

n° 2016/144 et n° 2020/119 – Régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel 

Approuvée 
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Numéro Objet Décision 

2026/36 Administration générale - Acquisition bâtiment Ex LORMAUTO Approuvée 

2026/37 
Administration générale - Convention d’objectifs avec 

l’association POM musique 
Approuvée 

2026/38 
Développement économique - Arrêt de la procédure ZAC, 

création d’un parc d’activités, la Dolomède 
Approuvée 

2026/39 

Assainissement – Attribution du marché pour les travaux de 

renouvellement des réseaux d’eaux usées, d’eau potable et 

d’eaux pluviales rue Victor Chautard sur la commune de 

Bellengreville 

Approuvée 

2026/40 

Transition énergétique & milieux naturels - Convention de 

délégation de maîtrise d’ouvrage avec le SMBD pour l’étude du 

risque inondation de la Muance et de son bassin hydrologique 

dans le secteur d’Argences 

Approuvée 

2026/41 

Transition énergétique & milieux naturels - Contrat avec France 

Nature Environnement Normandie (FNEN) pour l’acquisition et 

l’installation de piézomètres sur Val ès dunes. 

 

Approuvée 

2026/42 
Otri – Acquisition de deux véhicules de collecte pour le 

renouvellement du parc Budget 2026 
Approuvée 
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